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           REUNIONS 

 

 

  
__________________________________________                  _ASSEMBLEE PERMANENTE 

14 décembre 2010 

 

Laurence Parisot informe l’Assemblée de ce que le Conseil Exécutif du Medef a reçu la veille 
le Gouverneur de la Banque de France pour discuter de l’avenir de l’Euro très important pour 
nos entreprises . Le Gouverneur évoque la crise, les dettes des Etats, le manque de 
gouvernance économique européenne et le non respect des critères . Mais il ne serait pas 
sérieux de vouloir sortir de l’euro, ce qui conduirait à une forte hausse des taux d’intérêt, à 
une dépréciation de notre monnaie et, la dette actuelle restant en euros, un effet important 
sur son coût  . Il faut montrer sa confiance dans l’euro et disloquer la démagogie 
économique ambiante dans certains milieux (par exemple le retour à la retraite  à 60 ans) . 
Le Medef appuiera fortement cette position dans la campagne présidentielle qui est, de fait, 
déjà ouverte . 
 
La Présidente énumère, ensuite, les mesures du PLF et du PLFSS qui coûteront 9 milliards 
d’euros aux entreprises et la réduction de la déductibilité de l’ISS des investissements 
effectués dans les PME qui avait permis d’apporter annuellement 1 milliard d’euros aux TPE 
et PME . 
 
Au niveau social le Medef veut garder le lien avec les syndicats pour développer la 
négociation paritaire et éviter de se voir imposer des dispositions sociales par le 
Gouvernement . Les rencontres individuelles dans ce sens ont déjà été entamées avec les 
syndicats dans une ambiance assez détendue ; seule la CGT reste conflictuelle et 
menaçante, les discussions devant porter essentiellement sur les salaires et la pénibilité. La 
CGT n’accepte pas que le Medef ait refusé la mise en place de délégués syndicaux pour les 
TPE et semble mettre en place un ordre de bataille pour le prosélytisme dans les TPE . 
 
Bruno Lucas se félicite des résultats des élections des Chambres de Commerce où, malgré 
une participation toujours aussi faible des entreprises, il apparait qu’au moins 20 Chambres 
de Commerce Régionales sur 22 seront présidées par un élu du Medef 
 



Au niveau social, Benoît Roger-Vasselin reparle du gros travail effectué pour recevoir tous 
les n°1 des syndicats de salariés pendant 2 heures . Ces contacts ont été francs et directs 
sauf avec la CGT . A part les suites de la loi sur les retraites les discussions portent sur le 
paritarisme, la modification du dialogue social avec une simplification des formalités, la vie 
au travail avec le refus par le Medef de la pénibilité à remplacer par le “bien être au travail” . 
 
La discussion générale sur les PLF et PLFSS a été caractérisée par l’obsession du 
Parlement de la reconstitution des recettes fiscales sans toucher aux particuliers, donc sur 
les entreprises . Le Medef a obtenu de limiter à 10 milliards au lieu de 15 la surcharge : 
réduction de l’ISF sur les investissements dans les PME seulement de 75 à 50%, taxation 
des retraites d’entreprises à 7% seulement jusqu’à 500€mois et 14% au-delà et quelques 
autres . Les économies obtenues par le Medef se chiffrent à 4,5 milliards d’euros  

 

      ECO 

 

 

                      STATISTIQUES TEXTILES 

CUMUL EN VALEUR COMPARAISON JANVIER-OCTOBRE 2010 / JANVIER-OCTOBRE 2009 
Edité en décembre par l’IFTH 

 

ENT +0.2 +0.3 -1.7 +6.0 +2.8 -5.1 -3.0 -0.4 

LINGE DE MAISON +1.9 +2.6 … -3.7 +10.1 +1.0 -6.8 -2.2 

TISSU AU MÈTRE -3.7 -2.4 … -7.2 … -0.2 … -2.0 

MERCERIE-LAINE -4.3 +0.4 … -6.5 -8.7 +0.7 … -0.5 

TOTAL TEXTILE -1.3 +1.7 … -3.8 +4.9 +0.9 -6.8 -2.0 

TOTAL TEXTILE-HABILLEMENT +0.2 +0.3 -1.7 +5.4 +2.9 -3.4 -3.8 -0.5 

CUMUL A PRIX CONSTANTS +0.5 +0.9 -1.4 +6.3 +2.3 -2.9 -3.4 +0.0 

*le signe … signifie égalité 

 

________________________________________TRICHERIES DELAIS DE PAIEMENT 

 

BONNES PRATIQUES OFFICIELLES CLIENTS-FOURNISSEURS 

 

A l’occasion de sa visite au Midest 2010, salon de la sous-traitanceindustrielle, le ministre 

de l'industrie a présenté le nouveau Guide pour la qualité des relations contractuelles 

clients – fournisseurs, qui illustre différents comportements  abusifs ou mauvaises 

pratiques d’entreprises qui sont régulièrement constatés. 



Outre les dérives relatives à la commande (3), la relation contractuelle (14), le prix (6), la 

réception et la facturation (5) et la propriété intellectuelle (3), il explicite 7 détournements 

des règles  relatives aux délais de paiement : 

■ le non respect des délais de paiement fixés par la LME. Ainsi, bien que non conforme à 

l’esprit de la loi, la pratique des paiements à 60 jours fin de mois, voire 90 jours perdure 

bien souvent ; 

■ le décalage des émissions de factures et des bons  de commande, par rapport à la 

date réelle de livraison  ou d’enlèvement ; 

■ le contournement de la loi française par des commandes  passées de l’étranger, alors que 

la livraison est en  France ; ■ la mise en place des stocks de consignation dans le but de 

contourner la loi, le point de départ du délai de paiement n’étant pas la date de livraison par 

le sous-traitant dans l’entrepôt mais celle à laquelle le  donneur d’ordre vient prendre les 

objets ; 

■ la pratique de taux d’escomptes excessifs en contrepartie du respect des délais de 

paiement ; 

■ l’application d’une retenue déraisonnable pour litige ; 

■ le défaut d’information du fournisseur en cas de litige et retard volontaire dans le 

traitement d’un litige. 

Ce Guide pour la « qualité des relations contractuelles clients-fournisseurs » est tenu à 

votre  disposition par  CODINF 7, square Gabriel Fauré 75017 Paris  

A demander  par  Téléphone 01 55 65 04 00 ou par e.mail codinf@codinf.fr 

 

__________________________________________  __ECOFOLIO LA TAXE SUR LE PAPIER 

 

Depuis le 1er janvier 2010, l’article L. 541-10-1 du Code de l’environnement vise le 
périmètre des «imprimés papiers» et celui des «papiers à usage graphique destinés à être 
imprimés». 
Pour une meilleure compréhension, nous les désignerons dans la suite du document par les 
termes de «papiers imprimés» et «papiers à copier, enveloppes et pochettes postales». De 
plus, afin de faciliter la distinction de ces deux périmètres, le dispositif prévoit une 
dénomination différente du «contributeur» en fonction du périmètre : 
 
Papiers imprimés 
Tout document en papier dont le grammage est inférieur ou égal à 224 g/m² et ayant fait 
l’objet d’une impression commandée par un donneur d’ordre : prospectus, imprimés 
publicitaires ou plaquettes, les magazines dits « de marques », les envois de 
correspondances, les catalogues, les publications d’annonces . 
Donneur d’ordre 
C’est la personne à l’origine de la politique générale promotionnelle, d’annonce, 
d’information ou commerciale, ou au nom ou sous l’appellation de laquelle cette politique a 
été menée . Les donneurs d’ordre ne contribuent auprès d’EcoFolio que pour les papiers 
imprimés réalisés à partir de bobines ou de «feuilles» à usage industriel imprimées  
Metteur sur le marché 
C’est la personne qui, à titre professionnel, soit fabrique, soit importe, ou introduit en France 
des papiers à copier (papiers vierges de toute impression, de dimensions inférieures ou 
équivalentes au format A3+, conditionnés et destinés à être imprimés ou copiés, de grammage 

inférieur ou égal à 224 g/m2), des enveloppes ou des pochettes postales (de grammage 
inférieur ou égal à 224 g/m²,. Dans le cas de papiers à copier, enveloppes ou pochettes 
postales vendus sous la seule marque d’un revendeur, celui-ci est considéré comme le 
metteur sur le marché . 
Contribution 



Les entités ayant  émis, durant l’année 2010, 5 tonnes cumulées ou plus de papiers doivent 
en faire la déclaration avant le 28 février 2011 pour paiement avant le 30 avril en se faisant 
immatriculer chez : 
 

EcoFolio 60 rue Saint Lazare 75009 Paris 
Infocentre 01 53 32 28 70 

contact@EcoFolio.fr  
 
 
 
 

          SOCIAL 

 

 

 

___________________________________________________INDEMNITES JOURNALIERES 

 

Une circulaire DSS du 25 novembre 2010 vient préciser le nouveau mode de calcul des 
indemnités journalières dues au titre de la maladie, de la maternité et des accidents du 
travail ou maladies professionnelles . Celles-ci qui étaient calculées sur la base de 360 jours 
seront calculées sur la base  de 365 jours à compter du 1er décembre 2010 . 
 
La même disposition s’appliquera aux indemnités dues à certains travailleurs indépendants 
au titre de la maladie et de la maternité. 
 
 

_________________________________________                _PLAFOND SECURITE SOCIALE 

 
Le plafond de la Sécurité Sociale pour 2011 a été fixé à 2 946 € par un arrêté du 26 
novembre 2010.  
 
 

________________________________________________________________HANDICAPES 

 

Pour la mise en œuvre des exigences d’emploi de handicapés pour 2011 le site de 
l’AGEFIPH donne des conseils pratiques notamment pour l’aide et la formation des salariés 
chargés de recevoir et d’accompagner des handicapés : www.agefiph.fr/toutes_aides   
 
 

                      COMMISSION PARITAIRE  
 

La commission paritaire s’est réunie le 17 novembre 2010 sur les sujets suivants : 
 
Révision de l’accord sur les seniors 
Mme Magnier présente le projet remis en séance 
La CGT souhaite  

- Rajouter le domaine d’action : « amélioration des conditions de travail et prévention 
des situations de pénibilité » 

- Rajouter des dispositions sur le congé de fin de carrière et l’aménagement du temps 
de travail sans perte de salaire 

- Supprimer le domaine d’action «recrutement des salariés âgés » 
La CFDT souhaite 



- Revoir la formulation sur le DIF car favoriser l’accès des seniors au DIF risque de 
pénaliser celui des jeunes 

- Prévoir la rémunération du tutorat 
Force Ouvrière fait observer que 

- Il faudrait relever l’objectif de maintien dans l’emploi des seniors afin que celui-ci soit 
au moins égal au pourcentage existant actuellement 

-  Il conviendrait de prévoir un objectif chiffré de tuteurs par entreprise plus élevé : par 
exemple un tuteur par entreprise de 50 à150 salariés, 2 par entre prive de 150 à 300 

- Sur le nombre de tuteurs formés par la plaquette, ce n’est pas la plaquette qui va 
former les tuteurs mais il faut prévoir un réel objectif de tuteurs à former 

La CGC n’a pas eu le temps de lire l’accord précisément mais la présentationgénérale ne lui 
va pas et il faudrait la modifier 
 
La représentante des employeurs n’ayant pas de mandat pour prendre position sur ces 
points au nom de l’ensemble de la délégation patronale ce point est remis à l’ordre du jour 
de la prochaine réunion 
 
Audition des organismes de prévoyance 
La commission paritaire auditionne les organismes suivants : Malakoff-Mederic, Aprionis, 
UNPMF, Réunica  
La CGT rappelle qu’elle n’a pas validé le cahier des charges et qu’elle n’est pas d’accord 
avec la franchise de 90 jours continus qui y est prévue pour l’incapacité . 
Les organisations syndicales demandent que les organismes tarifient la garantie incapacité 
en relais des obligations légales et conventionnelles 
 
La prochaine réunion est fixée au 12 janvier avec à l’ordre du jour : 

- Seniors 
- Salaires et classifications 
- Choix du ou des organismes de prévoyance 

 





 



 



 


